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Delémont, le 14 décembre 2020/AG/jh

Commune :

Localité :

HAUTE-SORNE

GLOVELIER

Compétence :

Objet :

Assemblée plénière de la zone d'activités microrégionale
de la Haute-Sorne (ZAM)

Plan directeur régional localisé « ZAIC - ZAM »

Examen préalable :

Adoption :

21 août 2014

24 novembre 2020

Le Département de l'environnement,

vu les articles _75a, 75g et 75h de la loi du 25 juin 1987 sur les constructions et l'aménagement du
territoire (LCAT)1 ;

considérant que le Syndicat intercommunal de la zone d'activités microrégionale de la Haute-Sorne
(ZAM) a décide d'etablir un plan directeur régional localisé afin de formaliser le concept
d'aménagement et de développement de la zone d'activités d'intérêt cantonal de la ZAM devant
permettre d'urbaniser le secteur de manière judicieuse, par étapes, en fonction des besoins qui
auront été définis à un certain moment ;

considérant que le projet tient compte des remarques formulées lors de l'examen préalable du
Département de l'environnement ;

considérant la décision d'adoption de l'organe régional compétent ;

considérant, dès lors, que le projet est conforme aux dispositions légales, opportun et d'intérêt
public ;
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décide :

Article premier Le plan directeur régional localisé « ZAIC -ZAM », adopté par l'Assemblée plénière
de la zone d'activités microrégionale de la Haute-Sorne le 24 novembre 2020, est approuvé.

Art. 2 En application, paranalogie, de l'article 76 al. 4 de l'ordonnance du 3 juillet 1990 sur les
constructions et l'aménagement du territoire (OCAT)2, le Syndicat intercommunal de la zone
d'activités microrégionale de la Haute-Sorne (ZAM) donne publiquement connaissance de
l'approbation.

Art. 3 Un émolument de 8'003 francs (SDT 6790, ENV 930, ECR 283)et des débours de 169 francs
sont perçus auprès du Syndicat intercommunal de la zone d'activités microrégionale de la Kaute-
Some (ZAM) pour la présente décision.

Art. 4 En application de l'article 75i LCAT, la présente décision entre en force immédiatement et lie
les autorités cantonales, régionales et communales.

^M^
:v/v,

x',^\
David Era ''ëi
Ministre de l'e vij'oiïneirient

%\"\';'-!^

Notification à : Syndicat intercommunal de la zone d'activités microrégionale de la Haute-Sorne
(ZAM)
SDT - Section de l'aménagement du territoire
Office de l'environnement
Juge administratif
Commune de Haute-Sorne

Annexe : Plan directeur régional localisé « ZAIC - ZAM » - Schéma directeur et fiches
thématiques

2 RSJU 701. 11



Q). ï)

A r" T"
RÉPUBIIUUE ET CANTON DU JURA

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA ZAM
Communes de Boécourt, Haute-Sorne et Saulcy

PLAN DIRECTEUR REGIONAL LOC USÉ
«ZAIC-Z »àGLOVELIER
Schéma directeur et fiches thématiques

f
.tu
ne

\

^M/^
^

'^etoppetf^̂

i
j

S WGAr DÉ LA ZA

ADOPTE PAR L'ASSEMBLEE PLENIERE DE LA ZAM, LE 24 NOVEMBRE 2020

AU NOM DE L'ASSEMBLEE LE PRESIDENT LA SECRETAIRE

LA SECRETAIRE DE LA ZAM SOUSSIGNEE CERTIFIE
L'EXACTITUDE DES INDICATIONS CI-DESSUS

BASSECOURT, LE . .23.. . M.... <-0<:
SIGNATURE

AYTORITES CANTONAI.ES
EXAMEN PREALABLE DU

APPROUVE PAR DECISION DU

DEPARTEMENT DE L'ENVIRONNEMENT
CHEF DE DEPARTEMENT

21 AOUT

1 E 2

SIGNATURE

.

^PM"%



Table des matières

1. Introduction

1. 1 Origine du projet
1.2 Contenu et structure du document

1.3 Concept

2, Plan directeur régional localisé
2.1 Schéma directeur

.2 Fiches thématiques

2. 3 Fiche de planification agricole applicable à i'entier du périmètre
2.4 Secteur de mixité

3. Etapes construc ives

5

5

6

8

8

0

24
25

?6

Auteurs

Arnaud Macquat

Brigitte Cattin
Frédéric Balmer

Claude Gury

Nicolas Landoz

Sonia Wuthier

Géographe dipl., Licence es lettres et sciences humaines,
urbaniste FSU

Architecte EPF, FSU, Reg A
Technicien-constructeur GC dipl

Ingénieur civil dipl. EPF/SIA

Ing. env. dipl. ESIGEC

Hydrogéologue, Master en sciences

Directeur

Cheffe de projet

Spécialiste génie civil et
dangers naturels

Spécialiste équipements

Spécialiste équipements

Spécialiste environnement

1ZJ044_PDL_207_Final Page 3 de 28



12J044_PDL_207_Final Page 4 de 28



1. Introduction

1. 1 Origine du projet

La création de la zone d'activités microrégionale (ZAM 1) est
te fruit d'une démarche collective entre l'ensemble des
communes constituant la microrégion Haute-Sorne1. Afin de

mener à bien cette tâche, un syndicat intercommunal de la
zone d'activités microrégionale a été créé. Cette structure
juridique claire et indépendante est compétente pour
planifier à long terme l'extension de la zone d'activités.

La ZAM 1, située sur le territoire de Glovelier, a été planifiée
entre 2006 et 2010 ; l'équipement réalisé entre 201 0 et
2012. En avril 2012, la ZAM est devenue la première zone
d'activités du canton à obtenir le statut AIC (décision du
Gouvernement jurassien) soit : zone d'activités d'intérêt
cantonal.

Cette zone est actuellement pratiquement entièrement
construite ce qui a incité les autorités des différentes
communes concernées à étudier son extension.

\ 6^»w<t»>*nutan

Figure 1 : Aperçu de l'espace de réflexion en
continuation de la ZAM étapel (incluant une
réflexion de l'extension au-delà de I'A16 et
direction de Boécourt et du réseau de transport
existant).

Etablir un Plan directeur régional localisé permet de mener une réflexion générale sur les 20 à 30 prochaines
années pour l'extension de la ZAM étape 1 et le renforcement de l'attractivité économique du canton et de la
région.

1. 2 Contenu et structure du document

Le Plan directeur régional localisé permet de répondre aux questions des limites physiques, techniques,
environnementales et politiques d'une extension, par étape et sur le long terme, de l'urbanisation. La notion de
Plan directeur régional « localisé » considère un secteur déterminé du territoire pour lequel il justifie l'opportunité
(clause du besoin et faisabilité) et oriente toutes les décisions à prendre dans le futur. C'est dans le cadre du
processus d'élaboration du Plan directeur régional localisé que les questions relatives à l'aménagement du
territoire et à l'environnement sont examinées : SDA, structures agricoles, archéologie, transports, énergie,
protection de la nature, dangers naturels, etc., de même que l'examen des limites de charge des réseaux et des
conséquences financières qui peuvent résulter de leur renforcement. C'est également durant cette phase de
planification que les relations intercommunales sont appréhendées. Une planification directrice sur le long terme
permet de devancer des conflits potentiels et d'engager des négociations avant que les intérêts individuels ne
soient exacerbés2.

Les chapitres 2 et 3 du présent « Plan directeur régional localisé » ainsi que le schéma directeur sont
liants.

1 Bassecourt, Boécourt, Courfaivre, Glovelier, Saulcy, Soulce et Undervelier
2 République et Canton du Jura, Service de l'aménagement du territoire, Guide des zones AIC, Avril 2012, Delémont, p. 22
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1.3 Concept

Le concept présente la vision à long terme de la stratégie de développement de la ZAM et définit les principes
d'aménagement fondamentaux. Il vise un développement qualitatif et harmonieux du pôle d'activités
économique dans son contexte territorial.

Il doit être appréhendé comme un schéma d'intention et non comme une planification figée. Toutes les
problématiques concernées ne sont pas abordées dans ce concept, mais feront l'objet d'une réflexion plus
précise dans le schéma directeur et sa légende commentée.
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BOÊCOURT

URBANISATIOM
Rertwcm- l'attracttrtté écotiomique
réffonate et cantonne par le déntoppenimit
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afin de tendre vers une urtKmisaUon mesurée
etdwabledusol

NATURE ET PAYSAGE
l lamionlstr l'emironnenwnt

et l'urt>anis<iaon

ESPACES À VOCATION SOCIALE
Améliorer la qudité de vie des
utlHsataurs de la anw d'aetivités

MOBILnÉ
ProinouTOlr une motMllté durAle tirant parti
de l'accesslWité .xcqrttonmlte du secteur
p» tes transports IKIMICS

CFF/CJ'*'',.

QLOVEL1ER

Aie

GARE

/

>."'T^.

->*

A, £

'^,.

Légende

Secteur constructible pour tes acthntés économiques
Axe pnndpal du resaau MD

Espace à vocation social»

Raccordanent aux équqwments existants

Espace nature) entre tes localités (Bifonnatjf)

ÉQUIPEMEMTS TECHNIQUES
Coordonner le développement

de la zone a bâUr avec
les équipemenis existants

F ?u.re..2.: concePt général du Plan directeur régional localisé reprenant 5 thèmes principaux : urbanisation, mobilité, société, nature et équipements. Le périmètre
est défini entre les deux axes routier et ferroviaire
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2. Plan directeur régional localisé

2. 1 Schéma directeur

Le schéma directeur permet de localiser les objectifs poursuivis par la politique intercommunale dans le
territoire. Elle participe à la répartition spatiale des différents éléments qui composent le Plan directeur régional
localisé.
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Syndicat intercommunal de la ZAM

Pian directeur régional iocaiisé (PDRL)
«ZAIC ZAM»
Schéma directeur

Document liant

N'plan Date Prod CP Format
12J044.205EP2 16.07.Z020 ASC BC A3

LÉGENDE
^ J J Jî Périmètre du Plan directeur régional localisé

GENERAL

F(3 ÀB' Planification agricole

1. URBANISATION

U. 1 ^- Secteur dense pour les activités économiques

U.2 U1 Secteur de i-ncyennede'-isiîé pour les activités économiques

2. MOBILITÉ

M. 1 ;^« Pôle multimodal
M. 2 Station vélos libre-semce

M. 3 <rraii!|i Liaison à mobilité douée gare - zone d'activités

M.4 '^î-^'" Réseau de mobilité douce principal et secondaire

M.5 iiîiiiiiii Réseau de liaisons piétonnes (position variable)

M. 6 Accès véhicules motorisés

M. 7 ^ Route de desserte principale et secondaire (position variable)
M.8 Stationnement partagé

M. 9 |'P'| Stationnement collectif en ouvrage

ŷ

3. SOCIÉTÉ

S.1 . . Espace central

S.2 -Ff ̂  Espace de détente

4. NATURE ET PAYSAGE

N.1 .. Bassin et cuvette d'inffltration-rétention

N.2 c> ci Alignement d'arbres structurant

5. ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES

E. 1 ==^- Raccordement aux canalisations c'eaux usées

E.2 | ^ | Raccordement à la centrale de chauffage

(centrale à copeaux de bois ou géothermie)

E. 3 Sécurisation du secteur

À titre illustratif (existant)

Bâtiment

Gare ferroviaire de Glovelier

Arrêt de bus

Stat!on"emer~? pour sovcii-irage

.*. -> Connexso-i aux réseaux externes à la ZA12-ZAV (p'ste cyclable

chemin de ranûo".nées. etc.;

Canal AI 6

^ Centrale de chauffage à copeaux bois

Secteur de mixité

^
-.<';*;

^

\

.'..'SSiiii'

50m 100m
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2. 2 Fiches thématiques
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et par le
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une et dv sol.

U.1

Définition

Secteur dense

économiques

pour les activités

Obîectif

Implications

Le secteur constructible dense permet l'implantation
d'entreprises avec un nombre élevé d'emplois. Il se
trouve à proximité du pôle multimodal (gare - bus -
réseau de mobilité douée) et en lien avec l'arrêt de bus
afin de coordonner et favoriser les déplacements en
commun.

Imptenter tes entreprises tes plus pourvoyeuses
en emploi et à plus haute valeur ajoutée à
proxinrité imméïUate des transports pubtics.

a) Exiger une forte ctenstté en emploi par un indice
cfuttfoation très étevé (min. 0.8).

b) Exiger un nombre n-wntmaJ cte 20 équivalents ptein
temps.

e) Garantir le rapport de minimum un emploi pour
130 m2 de surface de parcette.

d) Excktre tes activités commerciates et celles à faible
valeur coûtée.

e) Favoriser ta nwbfflté ctouce.
f) Ttrer parti de ta proximité du pôle rruttmodal (train

et bus).

g) Umfter les parkings et J'acoès par transport
indtvfcluri.

h) Limtîer le stationnement aménagé sur (e terrain
ouvert au profit du stationrtement intégré dans tes
constructions ou placé en toiture.

i) Exiger l'élaboration de plans de mobaité
crentreprtses pour tes entreprises emptoyant plus
de 20 EPT.

j) Soigner particulièrement tes espaces publtes.
k) Régler le déplacement du terrain de football. Les

conditions Kées à ce déplacement sont
mentionnées dans les prescriptions du plan spécial
« Sur te Breuil », art 14.
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une de
du par les

.1
^^

râ^
<S Pôle multimodal

Définition

Obfectff

Implwations

Le secteur de la gare, avec son arrêt de bus et la future
station vélos est identifié comme pôle multimodal.
La hlaute-Sorne bénéficie d'une bonne desserte en TP
et de cadences horaires intéressantes pour des
perspectives de développement économique. Le
réaménagement de la gare a renforcé le caractère
multimodal de ce secteur.

Favoriser l'utitisation des transports publies pour
accéder à la ZAM ̂  développer rmtormodaUté.

a) Renforcer ta dimenston « rencontre » de ta gare.
b) Veiller à ta qualité des connections entre les TP

et les rrfrastructures cte la mobilité douée.

e) Aménager un passage sous voies en direction de
ta zone d'acth/ités (votr fiche M.3).

d) Favoriser tes équipemente permettant de
.écuriser te stationnemert des vétos privés.

e) Aménager une statkm vélos libre-sefvice (voir
ficha M.2).

f) Vatter à cotoborer étroitement avec les CFF et
tes CJ encas de modification des horaires @Vou
îtes cadence.

12J044_PDL_207_Fina Page 13 de 28
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.4

Définition

Objectif

Implications

Réseaux de mobilité douée principal et
secondaire

Le réseau de mobilité douée principal est constitué de
deux axes orthogonaux traversant le secteur de part en
part. Son orientation principale est dirigée vers la gare
et passe par l'espace central à vocation sociale. Il est
signalé par la grande sécurisation de l'espace réservé
à la mobilité piétonne.
Le réseau secondaire complète le réseau principal et
est caractérisé par une bonne sécurisation du réseau
piétonnier.

Coordonner les difîérents réseaux de mobilfté
douce et donner accès à (a campagne
environnante.

a) Définir des typologies et des gabarits routiers à
appliquer à l'ensembte de la ZAM.

b) Veitter, lors de félaboration des différents PS, au
respect de la hiérarchie dans tes typotogiês
chofetes.

.5 "}1111 J III

Définition

Objectif

Implications

Réseau de liaisons piétonnes
Position variable

Le PDL prévoit une perméabilité du secteur à la
mobilité piétonne. Des accès facilités et plus directs
donnent la possibilité aux piétons de traverser le
secteur et d'accéder directement à la gare ou aux
espaces naturels environnants.

ObNger ta réat^tton de raccourcis, hors
circulation routière, entre tes entreprises en
tfirection des TP pour tes piétons.

a) Lors de l'étaboration des différents PS, indiquer
dans tes prescrlptkxis l'obligatwn pour tes
entrepriges de construire une ou piustours
dessertes de mobilité douce pour favoriser te
déplacement hors circulation des piéton® et des
cycles.

b) Oéfinir tes modalités d'entretien et de
financement, la typotogfe de l'aménagement
(forme, dimenston, etc. ) par contrat lors de la
vente / location du terrain.

e) Aménager les tiaisons piétonnes en
fonction de t'tmptantation des
entreprises.

d) Veiller à une bonne répartition territoriate des
dessertes vouées à la mobilité douée construites
par tes entreprises.

e) Définir par contrat, selon la taille de t'entreprise,
le nombre de dessertes à construire ainsi que
leur position approximative.

12J044_PDL_207_Final Page 15 de 28



.6

Définition

Otsfectif

Impfications

Accès véhicules motorisés

L'accès à la ZAM pour le transport individuel motorisé
se fait par le rond-point existant au nord-ouest.

Obliger tes transports motorisés à emprunter (e
rond-point aménagé sur la route de la Transjurane
comme accès à la ZAM.

a) Condamner physiquement tes accès à la 2AM
par te zone habitée.

b) Evatuer l'augmentafion du tmfic en fonctton de la
constructton des différentes étapes de ta ZAh/1.

e) Evaluer te seuil de saturatfon du rond-poînî
existant

.7

Définition

t

Objectif

Implications

Routes de desserte principale et secondaire
Position variable

Le secteur dispose d'un accès principal au nord-
ouest. Le régime des circulations est de 30km/h. Les
typologies des routes « secondaires » varient afin de
renfoncer la hiérarchie.

Modérer la cireulatîon des transports intMviduets
dans le secteur dense pour les acttvités
éconcMnîïpes.

d) Définir ta hiérarchie des différentes dessertes en
variant tes typotogies.

e) Généafiser la zone 30 dans tout te secteur.

12J044_PDL_207_Final Page 16 de 28



.8

Définition

Obfectlf

Implications

Stationnement partagé

Le stationnement visiteurs/clients et employés est
restreint dans tout le secteur du Plan directeur régional
localisé de la ZAM et de manière plus forte dans le
secteur dense que dans le secteur de moyenne densité
pour les activités économiques. Des places de
stationnement sont prévues le long des dessertes au
contact de l'alignement d'arbres structurant. Ces
places sont à mutualiser et sont principalement
destinées aux personnes qui ne travaillent pas dans les
entreprises (clients, représentants, mandataires, etc. ).

Restreindre le stationnement mutualisé d® manière
à renforcer t'utWisation desTP et de la MD dans
fCTisemWe êtes secteurs.

a) Limiter l'emprise au soi des places de
stattonnemerrt.

b) Favoriser te partage de ces places de
stationnement entre les entreprises.

e) Dans tes secteurs à haute densité, réduira l'offre
©n stetwnnement commun.

d) Préférer ta tocaîion à la vente de ces espaces.
e) Régter les modatités d'entretien lors de la

signature du contrat cte locatton / vente du terrain.
f) Exiger des entreprises la réatisation d'un plan d©

mobilité pour tes entreprises employant plus de
20 EPT.

g) Les aires de stationnement ne pourront excéder
18om2, le surplus devra se trouver en élévation
ou en sous-sol.
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.9

Définition

Otj/ecffi

Impîkîations

Stationnement collectif en ouvrage

Deux structures en ouvrage de type « silo à véhicules »
permettent de regrouper les véhicules en un même
endroit et de limiter le stationnement sur les parcelles
privées. Elles permettent également de favoriser le
partage des places de stationnement entre les
entreprises. Ces ouvrages sont principalement
destinés aux employé(e)s des entreprises. L'une de
ces structures est construites par une entreprise
privée3 pour ses besoins propres. L'ouvrage est
dimensionné de telle sorte qu'il permet la mise à
disposition de places de stationnement (environ 80)
pourlaZAMI.

Centratiser tes véhicules privés dès employé(e)s
des différentes entreprises dans une structure en
ouvrage.

a) Inciter les nouveltes entreprises de la ZAM 1 à
occuper tes places de stationnement disporafoles
dans la structure en owrage privée.

b) Construire une structure en ouvrage sur une
pareelto indépendante pour te ZAM 2.

e) Chercher à regrouper cette structure avec les
acttvttés proposées dans le pote muttimocfat
(crèche, restaurant d'entreprise, espace de
détente, etc. ). Par exempte, stationnement sur
plusieurs étages au-dessus des activités du rez-
de-chaussés.

d) Détnir ta capacité de t'ouvrage en fonction des
tepes, checcher des solufons évolutives.

e) Assurer te flnancement, par exemple par une
participation des entreprises ou ©n cherchant un
invçstisseur.

Projet en cours d'élaboration sur la parcelle 1506 de la S. l. Condé SA Haute-Sorne

12J044_PDL_207_Final Page 18 de 28



la 'vie de la d'activités.

S.1
Définition

Ot^ectff

Implicattons

Espace central

L'espace central, situé au cour du secteur dense pour
les activités économiques, à la convergence des routes
principales, a une vocation sociale. Si la zone
d'activités d'intérêt cantonal a une vocation
prioritairement industrielle, elle peut néanmoins offrir,
par le biais d'un espace de rencontre et d'échanges,
quelques services et intégrer d'autres utilisations de
l'espace ; un parc, un kiosque et un restaurant
(uniquement ouvert en semaine), du stationnement en
ouvrage, etc.

Développer un centre de rencontre à (a croisée
des axes de moMtité douée.

a) Au cour du secteur te plus dense et très
fréquenté, aménager un espace pensé en priorité
pour la mobiitté douce (type zone de rencontre).

b) Renforcer le tien piétonnier entre t'espace centrât
et la gare.

e) Favoriser (©s rencontres par l'aménagement
d'espaces favorisant te repos, tes échanges, la
détente, etc. (mobitier adapté, espaces hore
circulation ©t sécurisés, Jeux, etc. ).
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et

1 II Bassins et cuvettes d'infiltration-rétention

Définition Les bassins et cuvettes d'infiltration et de rétention
sont destinés à la temporisation des crues. Ils
permettent de stocker provisoirement les eaux
récoltées sur les surfaces imperméables générées
par le secteur d'activités (routes et places publiques)
et ainsi de répartir la surcharge d'eau dans le temps.

Perm^tre la temporisation N t'infiltratton des eaux
de ptuie et varier tes inUieux naturels.Otffectlf

Implwatiofïs a) Déterminer la capacité indispensable pour
absorber de fortes pluies tors de l'éiaboratkxi des
PS.

b) Aménager ponctuellement les bassins afin qu'ils
conservent en permanence un peu d'eau
(bkxlwersité).

e) Veitlw à {'©ntretien régulier des sftes et à leur
éventuelle séeurSgatfon.

.2

Définition

Otsjectif

Implications

Alignement d'arbres structurant

La plantation d'arbres structurants participe à
l'harmonisation paysage. Elle souligne l'organisation
des réseaux de mobilité du secteur. Les alignements
confèrent à la frange du bâti une certaine unité.

Structurer ta zone à bâtir, marquer le® thnites de
l'urbatMsation.

a) L'alignement amorcé dans ta ZAM 1 sert de
référence pour les atignements future.

b) Chaque étape constructive est ceinturée par un
alignement d'arbres.

e) Les axes de mobilité prioritaires sont soutignés
par un altgnement d'aitres.

d) Soigner par un alignement d'arbres ta frange du
bâti au contact de ta zone agricote, assurer une
transition de qualité.
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E.3

Définition

@

OlsjecW

Implications

Sécurisation du secteur

La sécurisation de la zone d'activités peut se faire sur
trois fronts principaux. La 1ère strate de mesures est à
prendre sur l'ensemble du secteur dans l'espace
public. La 2ème strate de sécurisation prend place
dans l'espace extérieur privé des entreprises. La 3ème
strate se focalise sur les bâtiments à sécuriser.

PlanifSer ta première strate de sécurisation de la
zone.

a) Lors de fétaboratton des plans spéciaux
successifs, mettre en place des mesures de
sécurisation de t'espace publie (par exempte :
guérite tfentrée, barrières, mâts de surveiMance,
détecteurs, éclairage permanent, canaUsations
sécurisées, etc. ).

b) Différencier tes revêtements pubfics et privés
(matériaux, couteurs, structure, etc. ).

e) Inciter (es entreprises à mutuatiser certaines
prestations de servtee (par exempte : patrouittes,
Sécuritâs, etc. ).

d) Inciter tes entreprises à partager leurs
expériences.
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2. 3 Fiche de planification agricole applicable à rentier du périmètre

FG Planification agricole

Fiche générale Applicable à rentier du périmètre

Définition

ObfecW

Imfîlications

La maîtrise du foncier est la condition de base qui permet le développement de zones
à bâtir. L'extension de la zone à bâtir sur la zone agricole est un sujet sensible qui
implique de tenir compte de nombreux facteurs dont notamment la problématique
agricole et la problématique foncière. La mise à disposition de nouveaux terrains pour
l'industrie implique de trouver des solutions avec les propriétaires fonciers d'une part,
mais également de tenir compte des exploitants d'autre part.

Mettre en place un processus de planification agricole.

a) En paratîète au processus d'élaborafon et de validation du Ptan dtrectew régional
tocafeé, rencontrer les proprrestatres et tes eîqîtoitetrrts pour récolter leurs
impressjons et définir leurs besoins et attentes.

b) Défhw quets sont tes exptoitants / propriétaires qui sont prêts à vendre leurs
terrains.

e) TravaîBer sur un périmètre élargi afin (foffrir des possibilités d'échang® aux
exptoftants / propriétatres qui ne souhaitent pas vendre mais qui sont prêts à
déplacer leur activité.

d) Assurer fa (feporubiftté des terrains à affecter en incitant tes propnétaires fonciefs
à signer (tes droits cfemptfon en faveur de ta ZAM.

e) D^MW des priorités parmi te® exptottants/propriétaires quant aux compensations
©n nature.

f) Assurer Fégalité de tmitement parmi tes exploitants / proprtétaires.

12J044_PDL_207_Final Page 24 de 28



gg sp sg e6ed|Bu!j-zoz-iad-»t'orsi

leioads ue|d np lueLuessiiqeie,!
ep sjo| lui^ep iu9Lue|e6e ejes leiiqeq le etiAiioe ejiue yoddej e-] <

leioeds ue|d jed jeddo|eAap B ejas siieiep ep iu9LU96eueiue,-| <
.

eujos-einei-i sp eunLuaioo
B| jed jsjeB e iueuje|e69 IUQS sejiBSseoeu suoiiesusdujoo se-| <

.

seuoz sp ue|d 3| jns jejnBi^ ejAep sjioieBiiqo leioeds ue|d jed
j3ddo|9Aep e ejistuued un .(-|Vd) |BOO| iueLU96eueLue,p ue|d
np uoisiABJ B| ap ejpeo e| suep j9!|eAO|0 ai!|eoo| 'eujos-einBH
9p sunuLUOo E| jed jeje6 e isa uoiiBioe^e.p iu9Lua6uB40 9-| <

: jnepes eo SUBQ
.

siueujeoBidsp
se| j9i!Lui| ep isuie ie |/\|VZ el 9P sjneiesi|!in sjnin^ s9| jnod eiiaiixojd
ep iu9Lue6o| ua ejyo eun jesodojd ap iu9LU9|B6a leLujed || .9|euoiueo
seiiAiioe.p euoz e| ep seiiAipe S9| osAe ueii ue (seoiAjes is leuesiije)
saiBjsuAs ep iu3Lueddo|eAep 9| isujjed || -eieioos ia enbiisiueqjn
uoiiisueji sun ejnsse || .iei!qeq,| ep enb isure 9|euo!6ej no 9|B30|
soueiJodLui.p ssiiMioe sep jiOAeoej e suiisap isa eiixiai ep jneioss Q~]

.

31V suoz B| le essiiBBei
lueLueiienioe jiiçq e euoz e| ejiue jeddo|eAep B isa eiixiiu ep jneioes un

eiixiLU ap jneioes fr'Z



3. Etapes constructives

Objectif : utilisation des ressources et densification.

Etape Descriptif

ZAM1 Surface : 22'500m2

La ZAM 1 dispose de 6'500m2 (propriété de la commune mixte
de Haute-Sorne) qui correspondent au terrain de football pour
lequel une convention réglant l'utilisation est existante.
Les 16'OOOm2 restants appartiennent à la S. l. Condé SA et ne
sont pas mobilisables dans l'immédiat. Afin d'encourager la
construction et la densification, ce potentiel est identifié dans le
PDL « constructible » pour les années à venir

Planification
années

Actuel
(2020)

Objectif : extension et développement de la zone d'activités.

Les étapes d'extension et de développement sont toutes subdivisées en deux sous-étapes d'environ 35'000 m2
donnant ainsi une plus grande flexibilité au projet. Ces sous-étapes permettent une occupation du terrain
mesurée et progressive, en continu en fonction des besoins économiques de la région et du canton. Elles
permettent également de ménager les terres agricoles en regroupant les constructions.

> Travailler par étape entière (deux sous-étapes par changements d'affectation et plan spécial) pour la
planification permet un gain de temps et de moyens.

> Prévoir des sous-étapes permet une occupation progressive, compacte et cohérente.

Etape

ZAM2

Descriptif

Surface : 68'920 m2
La 2ère étape (ZAM 2) s'étend de la ZAM 1 en direction de la gare
au sud, puis en direction de l'est le long des voies de chemin de
fer. Cette configuration permet de se raccorder aux viabilités
existantes et de réaliser l'axe principal de la mobilité douée entre
la gare et la zone d'activités par le sous-voies. Cette étape colle
au bâti existant.

Planification
années

2021 - 2035

ZAM3 Surface : 64'670 m2

La 3ème étape (ZAM 3) prend place dans l'angle du L formé par la
ZAM 2 et complète ainsi la structure.

2033 - 2044

ZAM4 Surface :68'81 Om2
La 4ème étape se situe à l'est de l'actuelle ZAM 1 et au nord de la
ZAM3.

Après 2045
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SYNDICAT INTERCOMMtîNAL
DE LA 2AM
Plan directeur régional lucalisé ZAiC-ZAM

Etapes ûe développement
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Figure 3: Etapes constructives de mise en ouvre du Plan directeur régional localisé et du réseau de circulation
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Le secteur dense
pour les activités
économiques est
signalé par un
pointillé rouge.


